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Maire de Gagny
Conseiller départemental

Chères Gabiniennes, Chers Gabiniens,

Le 15 mars 2020, vous me faisiez confiance 
pour gérer notre commune durant  
six ans. Nous étions alors aux portes du 
premier confinement d’une crise sanitaire qui 
allait durer et nous mettre à rude épreuve. 
Entre temps nous avons entamé une nouvelle 
crise, économique cette fois-ci, qui place notre 
collectivité, comme toutes celles de France, 
face à de nouveaux défis et de nouvelles 
responsabilités.

Si je me remémore avec vous les trois années 
passées, ce n’est pas par pure nostalgie car 
comme j’ai l’habitude de le dire, il y a tellement 
plus à voir dans un pare-brise que dans un 
rétroviseur. 

L’élection de la liste que je conduisais nous 
oblige, avec mon équipe municipale, à vous 
présenter ce que nous avons fait à ce stade 
du mandat. Nous nous devons de vous rendre 
des comptes régulièrement par cet exercice 
de bilan et plus particulièrement à mi-chemin.

Nous allons donc entamer une série de dossiers 
thématiques de votre Gagny Magazine tout 
au long de l’année, qui vous permettront de 
connaître l’action politique que nous menons. 

Nous le ferons en toute transparence et 
humilité, en vous faisant part de nos succès, 
des adaptations que nous avons dû opérer 
pour coller à la réalité de terrain mais 
aussi des difficultés que nous rencontrons, 
particulièrement en raison du contexte auquel 
nous sommes soumis. 

Malgré ces difficultés, nous n’avons pas à 
rougir. Avec 90% de nos engagements tenus 
ou lancés à ce jour (66% accomplis 24% en 
cours), avec les réalisations non inscrites dans 
notre projet de 2020 mais mises en oeuvre car 
nécessaires, nous sommes conscients qu’il reste 
beaucoup à faire mais que surtout, beaucoup 
a déjà été fait.

Consacrer un dossier à ce bilan de mi-mandat 
ne nous fera évidemment pas perdre de vue 
l’actualité de notre commune qui continuera à 
être traitée, comme avec le Forum de l’Animal 
qui est de retour. Si toute notre énergie va pour 
les êtres humains chaque jour, il n’en demeure 
pas moins que les animaux font partie de notre 
quotidien et que l’attachement de beaucoup 
d’entre nous leur portent est fort. De plus, 
nous avons tellement à apprendre pour le 
bien-être des animaux, ces êtres dotés de 
sensibilité, parfois bien plus que les humains. 
Rendez-vous nombreux avec vos animaux de 
compagnie samedi 15 avril au Stade de l’Est.
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Vous ne recevez qu’épisodiquement Gagny Magazine ?
Faites-le savoir sur Gagny.fr ou en appelant le 01 56 49 22 53. 
Pour insérer votre publicité, contactez Pascal Gauthier 
(société LVC Communication) Tél : 06 80 71 07 07

Retrouvez toute l’actualité 
sur les réseaux VilledeGagny
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Retrouvez plus 
de photos en story 

permanente sur
le compte Instagram 

de la Ville
@villedegagny

Une exposition, toujours visible place Foch, met 
en valeur des femmes sportives de Gagny. Le 
Club des entrepreneuses a été également lancé 
le 8 mars lors d’une table ronde, en présence 
de Diarrafa Diallo, Adjointe au Maire déléguée à 
l'Égalité femmes-hommes. La première édition de 
l'action sportive « Le sport donne des elles » s'est 
déroulée avec la visite de Patrick Lapouze, sous-
préfet du Raincy. 

Instant T
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Monsieur le Maire a procédé à la remise des Médailles 
du Travail mardi 7 mars. Les salariés du secteur privé 
et les agents communaux ont été félicités pour leurs 
nombreuses années de travail. 

Jeudi 23 février, les enfants de la cohorte Démos 
se sont rendus à la Philharmonie de Paris pour 
le premier « tutti », un temps important de 
préparation du concert et de découverte de 
leurs instruments à cordes. Un moment fort, 
auquel Monsieur le Maire et Aïcha Medjaoui, 
Adjointe déléguée à la Cohésion sociale, ont tenu 
à participer.

Cérémonie de remise 
de la Médaille du Travail

Démos
à la Philharmonie de Paris

Samedi 11 mars les Gabiniennes 
et Gabiniens fraîchement installés 
étaient invités à faire le tour de la 
ville et découvrir les services utiles 
au quotidien.

Bienvenue aux  
nouveaux
habitants
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Une nouvelle collecte de sang 
était organisée mercredi 15 mars. 
La solidarité gabinienne n’a pas fait 
défaut avec 104 dons. Merci pour 
votre mobilisation exceptionnelle !

Merci aux   
donneuses  
et donneurs
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Le jeune prodige gabinien de la boxe anglaise Bakary 
Samaké était la vedette du gala organisé pour 
la première fois samedi 18 mars, à l'occasion du 
championnat du monde Junior au complexe sportif 
Arena Léon-Yves Bohain. La ceinture, symbole de 
victoire, a été remise au vainqueur par Bénédicte 
Aubry, Première Adjointe au Maire.

Gala de  
boxe

La Salle des Fêtes s’est transformée 
en piste de danse mardi 
14 mars, pour le plus grand plaisir 
des seniors. De sublimes pas de 
danse ont été interprétés, le tout 
dans une ambiance conviviale et 
rythmée.

Entrez  
dans la danse 
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La cérémonie d’hommage aux victimes de la Guerre 
d’Algérie et des combats au Maroc et en Tunisie a eu 
lieu dimanche 19 mars. Commémorée par Monsieur 
le Maire, les élus et les associations mémorielles,  
cette journée permet à toutes et tous de ne pas 
oublier cette période de l’histoire. 

Un événement inédit s'est déroulé 
mercredi 22 mars : le challenge 
emploi SNCF.  Le but était d’informer 
sur les métiers et rencontrer 
des recruteurs SNCF Transilien.  
Un parcours de recrutement pour 
les candidats retenus par la SNCF 
et pour les autres, des solutions 
alternatives avec les structures 
partenaires : le cabinet de conseil 
Nuevo, Pôle emploi, Cap emploi et 
la Mission Locale ont été proposés 
en fonction des profils. 228 
visiteurs ont été accueillis et 112 
CV récoltés.

Jusqu’au 13 avril, en salle des fêtes, apprenez-en 
plus sur les liens entre notre quotidien 
et les émissions de gaz à effet de serre.  
La Maison éCO

2nome, en partenariat avec l'ALEC-
MVE, est une exposition ludique qui se visite en 
suivant un parcours à travers les différents espaces 
de la maison.

Pour ne jamais 
oublier 

L’emploi à  
l’honneur 

Maison
éCO2nome

Retrouvez plus 
de photos et vidéos 

sur les réseaux de la Ville

@villedegagny
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Conseils Municipaux 
16 février et 9 mars
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Retrouvez les 
procès-verbaux 
des séances des 
conseils municipaux 
sur Gagny.fr

Le Budget Primitif retrace l'ensemble 
des dépenses et des recettes autorisées 
et prévues pour l'année 2023 tant en 
fonctionnement qu'en investissement. 
Le projet de Budget Primitif de l’exercice 
2023 a été adopté à la majorité par le 
Conseil Municipal, le 9 mars : il s’élève à  
81 428 902 €.

Les axes forts du budget 2023

Le budget 2023 a été établi avec la volonté de maîtriser 
les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le 
niveau et la qualité des services rendus aux habitants  ;  
de mobiliser des subventions chaque fois que possible et 
de maintenir une politique d'investissement visant toujours 
l'amélioration du cadre de vie des Gabiniens.

Section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes 
les dépenses nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité, c’est-à dire les dépenses 
qui reviennent chaque année : charges de personnel, 
subventions aux associations, achats de fournitures  
(ex : papeterie), frais d’électricité, de téléphonie, de chauffage, 
prestations de service pour l’entretien des écoles, de la 
voirie, des services, etc. Dans le budget global, la section 
de fonctionnement s’élève à 57 383 902 €.

Section d’investissement

Les dépenses d’investissement regroupent toutes les 
dépenses concernant le patrimoine de la collectivité : 
achats de matériels durables, construction ou aménagement 
de bâtiments, travaux d’infrastructure, etc. Dans le budget 
global, la section d’investissement s’élève à 24 045 000 €. 

Quels sont les axes 
du budget d’investissement

Sécuriser la circulation, en poursuivant le maillage de 
la ville par des caméras de vidéo-protection et en lançant 
une véritable politique de sécurité routière visant à réduire 
les accidents sur le territoire de la commune et à améliorer 
le partage de l'espace public.

Préserver le patrimoine bâti, avec la réhabilitation 
du Château de Maison Blanche, qui deviendra un véritable 
lieu multifonctionnel au service de l'apprentissage et de 
la culture avec l'installation d'activités diverses, est un des 
grands axes de l’année 2023.

Réinventer la ville, en redessinant le cœur de ville par 
l'amélioration de la distribution de l'îlot centre-ville, mais 
aussi en réaménageant les abords de l'étang de Maison 
Rouge. L’occasion pour les habitants de ce quartier d’avoir 
un lieu de balade et de détente de qualité mettant en 
valeur les éléments de patrimoine de l'ancien château.

Dynamiser le centre-ville, avec le lancement des 
premières études préparatoires pour la création de la halle 
gourmande, mais aussi la redynamisation du centre-ville 
en s'appuyant sur le dispositif de préemption des baux 
commerciaux et la Foncière commerciale créée par la 
Métropole du Grand Paris en décembre 2022.

Accompagner la jeunesse, avec le démarrage du 
chantier de construction de la nouvelle crèche sise 
avenue Louis Lumière qui apportera 60 berceaux en 
remplacement de la crèche les Confettis de 20 berceaux. 
De plus, l’extension du bâtiment de l'école Montaigne 
permettra l'installation d'un centre de loisirs et de salles 
de classe afin de répondre à l'évolution démographique 
du quartier.
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Actualités

Favoriser la pratique sportive, avec l'installation 
d'agrès sportifs dans le quartier Jean Bouin au premier 
trimestre 2023. La création d'un Padel se fera à proximité 
des courts de tennis actuels. Cette opération est financée 
à 80 % par l’Agence Nationale du Sport.

Promouvoir la santé, en pérennisant le partenariat 
avec les associations et les institutions pour promouvoir à 
Gagny la ville inclusive. Le plan d'accessibilité des bâtiments 
communaux pour les personnes en situation de handicap 
continuera à être mis en œuvre sur 2023. L'élaboration du 
Contrat Local de Santé se poursuit afin de lutter contre 
la désertification médicale ainsi que les inégalités sociales 
et territoriales de santé, en co-pilotage avec l’Agence 
Régionale de Santé.

Sanctuariser le patrimoine bâti,  avec la campagne 
annuelle de rénovation des bâtiments publics qui se 
déroulera comme prévu. À ce titre, le centre socioculturel 
des Hauts de Gagny verra sa façade réhabilitée. Le plan 
« Marne Propre » du Territoire Grand Paris Grand Est 
visant la résorption des déchets et l'amélioration du réseau 
d'assainissement se poursuit avec la reprise des tapis de 
plusieurs voies, nécessitant une participation financière de 
la commune.

Subventions  
aux associations pérennisées

La commune continue de soutenir l’action des associations 
qui restent des partenaires privilégiés du fait de leurs actions 
en faveur de la cohésion sociale. Le budget global consacré 
aux subventions de fonctionnement des associations s’élève 
ainsi à 1 398 513 €.

La dette

L’encours de la dette s’élève à 8 122 522 € au 1er janvier 
2023, avec un montant de capital à rembourser en 2023 
de 1 608 802 €.

Le ratio de désendettement, qui mesure la solvabilité d'une 
collectivité, correspond au nombre d'années nécessaires à 
une collectivité pour rembourser l'intégralité de son stock 
de dette. En supposant que la Ville consacre l'intégralité de 
son épargne brute pour rembourser son stock de dette, 
sa capacité de désendettement serait de 0,83 année au 
1er janvier 2023. Cela signifie que les finances de la Ville sont 
saines et que l'endettement en cours est classique pour 
assurer l'action municipale.

Rapport sur l’égalité femmes-hommes

Les actions en faveur de la lutte pour les droits des femmes 
et contre les violences sexistes tendent à prendre de plus 
en plus d’ampleur dans les mois et années à venir. La Ville 
a donc présenté un rapport sur l'égalité femmes-hommes, 
consultable en ligne sur Gagny.fr.

Poursuite des mesures phares qui ont été instaurées : 
l’installation d’un réseau de professionnels dans la lutte 
contre les violences faites aux femmes ; la création d’un 
poste d’intervenant social en Commissariat ; la mise en 
place de la permanence CIDFF (Centre d’Information sur 
les Droits des Femmes et des Familles) ; le développement 
d'actions de sensibilisation avec des ateliers sur l’égalité 
filles-garçons et la lutte contre les stéréotypes de genres.

En matière de Ressources humaines, des procédures de 
signalement et de traitement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissement sexiste sont 
mises à disposition des agents.

Une exposition 
pour mieux comprendre sa ville

L’exposition de l’Association des Maires d’Île-de-
France (AMIF) visible à l’Hôtel de Ville vous permettra 
de comprendre le fonctionnement d’une commune 
et les services qu’elle met en place pour les habitants. 
Que leur apporte t'elle au quotidien, comment est 
constitué son budget, que fait-elle pour les enfants, le 
sport, la culture... 

Cette exposition permet aussi de sensibiliser l’opinion 
publique aux conséquences de l’augmentation du 
coût de l’énergie et les effets possibles sur les services 
publics de proximité.

Retrouvez les 
procès-verbaux 
des séances des 
Conseils Municipaux 
sur Gagny.fr
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Préserver la biodiversité

Le comblement des galeries présentes sur le terrain restant 
une obligation pour sécuriser les habitations existantes, 
les travaux commencent en ce début avril. Après quelques 
semaines de mise en place du chantier, le comblement des 
galeries pourra démarrer pour une durée d’un an. Il faudra 
compter une année supplémentaire pour le séchage du 
coulis. 

Le principal objectif après la sécurisation est la 
sanctuarisation de l’espace, en préservant sa biodiversité 
et en respectant les espèces, végétales ou animales, 
qui se sont développées depuis l’arrêt de l’exploitation 
des carrières. C’est pourquoi la date initiale de démarrage 
des travaux a été repoussée. En effet, l’arrêté préfectoral 
du 7 septembre 2022 portant dérogation à la destruction 
d’espèces protégées, prescrivait que l’intervention 
devait avoir lieu après la période de reproduction des 
chiroptères, une espèce de chauve-souris, soit le 1er avril 
2023. 

Le respect des espèces animales ou végétales ne sera pas 
mis de côté durant le chantier. En effet, le maître d’œuvre 
chargé du suivi des travaux a signé une convention de 
partenariat avec les Amis Naturalistes des Coteaux 
d’Avron (ANCA), une association locale, a� n de veiller au 
maintien de l’habitat naturel des espèces présentes. 

Un chantier hors norme

Cependant, des nuisances sont à prévoir. Chaque jour, en 
moyenne 130 camions feront des aller-retours sur le site 
pour acheminer les terres nécessaires au comblement. 
Ces dernières sont issues du chantier du métro du 
Grand Paris. Deux accès de chantier sont créés : l’un rue 
Contant pour les camions qui acheminent les terres de 
remplissage ; l’autre pour les quelques camions légers qui 
alimenteront le chantier par le Chemin des Bourdons. 
Toutefois, Monsieur le Maire a contraint le chantier à 
respecter des horaires précis, de 7h à 20h, six jours sur 
sept, pour limiter l’impact des nuisances sur les riverains.

Méthode de comblement

Véritable enjeu pour les habitations 
environnantes et les futurs visiteurs de 
cet espace réinventé, la sécurisation des 
Carrières de l’Ouest est une étape cruciale du 
chantier qui démarre en ce moment même.

Carrières de l’Ouest : 
top départ !

Retrouvez des 
photos des 
Carrières de l'Ouest 
sur Gagny.fr

GAGNY (93) ETUDE PAYSAGERE CARRIÈRES DE L’OUEST SEPTEMBRE 2021 18

ENJEUX DE SECURITÉ DES VISITEURS ET HABITANTS
SECURISER

Actualités
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L’élaboration du Contrat Local de 
Santé (CLS) de Gagny se poursuit avec 
une nouvelle réunion publique. Cette 
démarche est portée conjointement 
avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
et tous les partenaires de la Ville pour 
réduire les inégalités territoriales et 
sociales de santé. Un premier pas dans 
la définition du CLS avait été réalisé 
via une réunion publique mercredi 16 
novembre. Une nouvelle réunion de 
travail vous est proposée le 20 avril.

L e  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e 
intercommunal (PLUi) est un 
document d’urbanisme à l’échelle 
d’un groupement de communes 
qui étudie le fonctionnement et les 
enjeux du territoire, construit un projet 
de développement respectueux de 
l’environnement, et le formalise dans 
des règles d’utilisation du sol. Après 
son approbation, il sera opposable aux 
demandes d’autorisations d’urbanisme.

Sa conception intègre pleinement les Gabiniennes et 
Gabiniens, volontairement impliqués dans une démarche 
participative locale qui les concerne directement. Cela 
passe par une concertation avec les professionnels 
et partenaires concernés comme l’Agence Régionale 
de Santé ou le GHI Le Raincy-Montfermeil. 
L'objectif est de dé� nir les enjeux clefs sur le territoire, 
avec une attention particulière sur la santé mentale ou 
encore les quartiers prioritaires de la ville, dans le but 
d’établir un état des lieux du secteur de la santé au 
niveau local.

Le diagnostic du CLS permettra la mise en évidence 
des dif� cultés de prise en charge des enfants porteurs 
de handicap notamment à travers le besoin d'AESH 
dans les écoles. 

Gabiniennes et Gabiniens ont été invités à 
par ticiper à l’élaboration du CLS afin d’identifier 
les sujets prioritaires à traiter. Ce diagnostic 
participatif se poursuit avec une réunion publique 
jeudi 20 avril à 18h30 au foyer Raymond Valenet.
La participation se fera sur inscription via l’adresse 
électronique consultation.citoyenne@mairie-gagny.fr. 

Le troisième cycle de réunions publiques est lancé.  La mise 
en place du PLUi de l’Établissement Public Territorial (EPT) 
Grand Paris Grand Est est l’occasion pour les habitants 
de la commune de participer à l’élaboration de cet outil. 
C’est pourquoi une réunion publique est organisée 
mercredi 19 avril à 19h en Salle des Fêtes de l’Hôtel 
de Ville.

Pour rappel, les documents qui constitueront les futures 
pièces du PLUi ainsi que les supports présentés sont 
consultables sur le site de l’EPT pendant toute la durée 
de son élaboration. Un registre de concertation est 
disponible à l’accueil de l’Hôtel de Ville. Vous pouvez 
également apporter votre contribution, via l’adresse 
dédiée : plui.concertation@grandparisgrandest.fr. 

Actualités

Contrat Local 
de Santé :  
votre avis compte

Le Plan local 
d’urbanisme
intercommunal
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d'Avril à Mai
L'agenda

Retrouvez toutes les dates
des événements à Gagny 

sur le site de la Ville 

FLORILÈGE 

20h
Conservatoire F.-J. Gossec

14
AVRIL

ATELIER LECTURE 
AUTOUR DES 
CONTES  

15h - Médiathèque G. Perec

15
AVRIL

LES RUNES D’ODIN   

15h
Médiathèque G. Perec

22
AVRIL

QUERELLE 
MUSICALE 
VIVALDI/LECLAIR   

17h – Théâtre A. Malraux

16
AVRIL

THÉ DANSANT

De 14h à 18h
Salle des Fêtes

18
AVRIL

Événement Culture Seniors

15
MAI

RENCONTRE AVEC 
LAURA NSAFOU 

18h - Médiathèque G. Perec 

14
AVRIL

LE MONTESPAN 

20h45 
Théâtre A. Malraux

13
MAI

FORUM 
DE L'ANIMAL

De 10h à 18h - Stade de l’Est

15
AVRIL

CÉRÉMONIE 
DES DÉPORTÉS

11h - Place Foch

30
AVRIL

CÉRÉMONIE 
DU 8 MAI

11h - Place Foch

8
MAI

RÉUNION 
PUBLIQUE CLS

18h30 - Club Raymond Valenet

20
AVRIL

RÉUNION 
PUBLIQUE PLUI 

19h – Salle des Fêtes

19
AVRIL BROCANTE VILLAGE 

DU CHÉNAY 

De 8h à 19h

14
MAI

DON DU SANG

De 14h30 à 19h30
Salle des Fêtes

24
MAI

CÉRÉMONIE
EN HOMMAGE 
AUX VICTIMES
DE L'ESCLAVAGE

18h30 - Place Foch

23
MAI

14

LA NUIT DES ROIS 

19h30 
Cinéma A. Malraux

15
MAI
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Une ville

bien gérée
Trois années se sont écoulées depuis l'élection 
de l'actuelle équipe municipale. Retrouvez 
dans chaque numéro un bilan à mi-parcours 
des réalisations et des perspectives avec 90% 
des engagements de la campagne 2020 tenus
ou lancés à ce jour (66% accomplis 24% en 
cours). Commençons par les finances, les 
ressources humaines, l'urbanisme, le patrimoine 
historique bâti, la sécurité et la communication, 
pour dévoiler la vision du Maire et de son 
équipe en matière de gestion municipale.
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15

Grand angle

spécial 
mi-mandat
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Grand angle

Sécurité
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Nos perspectives

Nos réalisations

  Création de la Police Municipale installée dans 
 un poste équipé d'un CSU (Centre de 
Supervision Urbaine) 

Développement de la prévention 
    (permis piéton et permis vélo)

Partage des images de vidéo-protection 
    au commissariat de Police Nationale

Mise en place de la vidéo-verbalisation 
    sur les axes problématiques de la ville

Promotion du dispositif 
    « Voisins Vigilants et Solidaires »

 Renforcement des actions pour le respect 
   du code de la route

 Poursuite du déploiement de la vidéo protection

  Amplitude accrue des horaires de la Police 
Municipale pour en renforcer la présence la 
journée

  Création d'un poste de garde champêtre dont le 
champs de compétence est plus large

Préservons notre tranquillité 

La sécurité des biens et des personnes relève de la 
compétence exclusive de l'État. Cependant, la Police 
Municipale peut agir en soutien des forces de sécurité 
nationale. C'est pourquoi elle travaille au quotidien en 
collaboration et en bonne intelligence avec la Police 
Nationale. Ces agents sillonnent la ville en patrouille, 
dans tous les quartiers, sans en négliger aucun.

La Police Municipale est intégrée aux différentes 
manifestations publiques organisées en ville a� n d'éviter 
tout débordement. Elle participe également à l'opération 
tranquillité vacances en surveillance des lieux de résidence 
lorsque des habitants en sont absents.

La prévention est au coeur de la volonté municipale avec, 
en plus des actions dans les écoles ou pour le grand public, 
les installations de radars pédagogiques prêtés par l'État. 
Ils permettent la récupération d’informations statistiques 
pour la mise en œuvre d'actions futures. 

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance et de la Radicalisation est également au cœur 
de cette action, en mettant autour de la table les acteurs 
de terrain pour un dialogue favorisant l'intégration de la 
jeunesse et la protection des victimes de violences.

La Municipalité s'engage tout au long de l'année contre 
les violences faites aux femmes avec des temps de 
sensibilisation et des actions concrètes, notamment de 
mise à l'abri. 3 350  

vidéo-verbalisations 
depuis 2021

1 347  
mises en fourrière depuis 2020

13 970  
contraventions depuis 2020

16
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NP

Finances &
Ressources humaines

Une commune bien gérée s’évalue naturellement 
par la qualité de ses finances. Une notion d’autant 
plus forte dans le contexte national et international 
dans lequel évoluent les collectivités.

Avec 58,8% du budget de fonctionnement total, 
les ressources humaines constituent le 1er poste 
de dépenses mais aussi, nécessairement, 
de jugement de la qualité de la gestion de la 
collectivité au quotidien, ce à plusieurs égards.

L’exigence de qualité du service public 

La Municipalité est très attachée à la qualité du service rendu 
au public. Une qualité perceptible lorsque les administrés se 
rendent dans les équipements municipaux, mais également 
pour « faire tourner la machine », l’opérationnel : voirie, 
projets d’investissement, administration générale, etc.

Lors de son élection en 2020, la Municipalité a eu pour 
priorité d’effectuer les recrutements nécessaires à 
son fonctionnement, se refusant à l’austérité, malgré la 
difficulté. Un rattrapage a été initié afin de pourvoir les 
postes vacants, notamment en matière d’encadrement.  G
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Ceci de manière à se donner des moyens à la hauteur 
de l’ambition municipale et de respecter les contraintes 
réglementaires dont l’impact est de plus en plus fort au 
quotidien.

Par ailleurs, la Ville a fait le choix d’une politique sociale et 
de fidélisation en direction de ses agents en réduisant le 
taux de contractuels, en affirmant le droit à la formation,  
en accompagnant vers les concours ou encore en 
permettant la promotion selon les critères prévus dans 
le cadre des emplois de la fonction publique territoriale.

Cela n’empêche en rien la sobriété. Le Maire a mis en place 
des process permettant aux cadres d’analyser en fonction 
du besoin l’ouverture ou la reconduction de postes.  
Pour une ville telle que Gagny, chaque euro compte et 
l’argent dépensé doit l’être de manière juste et réfléchie.

La formation des plus jeunes, c’est aussi l’accueil de jeunes 
étudiants dans la structure municipale. Ainsi ce sont  
8 apprentis et 418 stagiaires qui ont agrémenté leurs 
études durant 3 ans. La Ville a fait le choix de participer à 
l’effort de formation en tout temps, y compris durant la 
crise sanitaire de COVID 19, ce que peu de collectivités 
ont fait.
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Grand angle

Nos perspectivesNos réalisations

 Zéro augmentation d'impôts

 418 stagiaires et 8 apprentis accueillis

 Moins d'un an de désendettement

 Poursuivre la bonne gestion � nancière 
   de la commune

  Poursuivre la sollicitation de nouveaux 
� nancements extérieurs

  Poursuivre la maitrise des dépenses de 
fonctionnement tout en maintenant le niveau et 
la qualité des services rendus aux habitants

  Poursuivre le maintien d'une politique 
d’investissement

Des � nances saines sans jamais 
augmenter les impôts 

La majorité municipale s’est inscrite dans la poursuite 
d’apurement de ses finances avec tout d’abord un 
désendettement opéré de manière méthodique.
En 3 ans le nombre d’emprunts est passé de 18 à 12, 
pour un capital restant dû qui a diminué de 7 402 448 €. 
Les nouvelles contraintes budgétaires apparues suite aux 
différentes crises n’ont pas empêché de poursuivre cet 
objectif pour l’avenir de l’ensemble des Gabiniens et pour 
la liberté � nancière de la commune.

De plus, il faut ajouter qu’à ce jour, 100% de la dette 
communale est notée A, ce qui signi� e qu'elle est considéré 
sans risque.

Là aussi, l’austérité ne fait pas partie du vocabulaire 
municipal : une bonne gestion du fonctionnement, 
des services au quotidien permet à la Ville de dégager 
des marges qui lui permettent d’investir pour l’avenir 
des Gabiniennes et des Gabiniens et mener ses projets. 
Cela bien sûr sans jamais augmenter les taux d’imposition 
locale. À ce titre, Rolin Cranoly a également imprimé sa 
marque en associant la conduite de projet à la recherche 
de financements. À chaque fois qu’une bonne idée 
émerge, une subvention, un dispositif d’État, régional ou 
départemental doit être sollicité. C’est ainsi que plus de
14 000 000 € de subventions ont été noti� és à la commune 
par diverses institutions publiques et privées, souvent dans 
le cadre de plans pluriannuels d’investissement ambitieux, 
depuis 2020.
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Urbanisme

Grand angle

Protéger Gagny de l’appétit des promoteurs 
immobiliers est la vocation que s’est donnée 
Monsieur le Maire dès le lendemain de son élection. 
En 2019, entre le projet de 1750 logements qui était 
prévu sur le site des anciennes carrières de l’ouest 
et l’annulation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
survenue en juin 2019, Gagny prenait le chemin de 
la bétonisation de son territoire. Engagé pour une 
ville respectueuse de la nature et où l’on respire, 
le Maire s’est donc évertué à préserver le caractère 
essentiellement pavillonnaire de la ville.

Réduire les constructions...

À défaut de PLU, il a fallu puiser dans le droit commun 
et faire preuve de volontarisme pour réduire le nombre 
de permis attribué. Cela signifi e refuser les permis lorsque 
le droit le permettait, dissuader d'emblée les porteurs de 
projets sensibles à nos objectifs, faire preuve de ténacité,
y compris en ayant recours à la justice.

Une démarche qui a remporté de nombreux succès, en 
témoignent le nombre de logements admis à la construction, 
en baisse depuis la prise de poste de Rolin Cranoly, 
mais également quelques déconvenues. C’est le cas pour les 
permis qui respectaient scrupuleusement le droit et contre 
lesquels des arguments juridiques forts ne pouvaient être 
soulevés, ou plus simplement, les projets refusés par le Maire 
et ordonnés par la justice suite aux recours des porteurs 
de projets. N’oublions pas le contexte politique national 
et l’injonction de construire faite aux communes par l’État.

... en allant jusqu'au contentieux

Dans un certain nombre de dossiers de permis de 
construire pour lesquels le Maire est convaincu du bien-
fondé de son avis défavorable et avec le soutien des 
habitants, il n'hésite pas à aller au bout de la procédure. 
Tout récemment et c'est une excellente nouvelle, la Cour 
Administrative d'Appel a annulé les jugements du Tribunal 
administratif de Montreuil qui imposaient à Monsieur le 
Maire la délivrance de deux permis rue Henri Barbusse, 
soit 102 logements. Un véritable combat de titans qui ne 
peut être remporté à chaque fois mais qui illustre bien 
l'énergie déployée par Rolin Cranoly pour défendre notre 
cadre de vie.

Le PLUi pour protéger le cadre de vie 
et l'environnement

L’adoption du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) permettra d’obtenir un règlement adapté aux 
besoins de Gagny.  Attendu pour 2024 et en cours 
d’élaboration, il a été profondément inspiré par l’étude 
sur le bioclimatisme urbain réalisée avec la consultation 
des habitants et des associations environnementales 
locales, non seulement pour Gagny mais également pour 
l’ensemble du territoire Grand Paris Grand Est.

Pour rappel, cette étude lancée par le Maire dès le début 
du mandat avait pour but d'appliquer des usages plus 
résilients aux besoins d'évolutions urbaines, au regard du 
réchauffement climatique. Elle est donc devenue un outil 
de réfl exion fort, permettant d'en faire le socle écologique 
du futur PLUi. Plus précisément, elle en a inspiré une 
OAP thématique (Orientation d'Aménagement et de 
Programmation).

19

Logements autorisés par an

2 263
consultations 

en médecine générale

Évolution du nombre de logements autorisés à la construction.

1200

1000

800

600

400

200

2018 2019 2020 2021 2022

11
62
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1

47
1

11
2

30
7

La Cour Administrative d'Appel a donné raison à la Ville à 
deux reprises 
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Les carrières, symbole 
de la nature en ville

Les Carrières de l’Ouest resteront 
le grand chantier emblématique du 
mandat. Monsieur le Maire a  obtenu 
des subventions de la Région et de 
l’État au titre du plan de relance 
(DSIL) et du Fonds de prévention 
des risques naturels majeurs (FPRNM 
ou fonds Barnier). De quoi réduire 
fortement le reste à charge pour 
la commune pour ce projet voulu 
par la Municipalité et les habitants. 
Avec les Carrières du Centre où 
se situe le Parc Forestier du Bois 
de l'Étoile et les Carrières de l'Est, 
elles sont un véritable poumon vert.

Nos perspectivesNos réalisations

Une cinquantaine permis de construire collectifs 
    refusés ou dissuadés

  Carrières de l’Ouest : créer les conditions et 
trouver les financements pour sécuriser et 
aménager le site

  Étude urbaine sur le bioclimatisme urbain en 
concertation avec les habitants

  Adoption du PADD par Grand Paris Grand Est

  Imposer aux promoteurs nos objectifs de qualité 
architecturale

 Adoption du PLUi en 2024

  Construction d’un collège rue Alsace Lorraine 
pour s’adapter à la démographie

  Requalifier l’îlot centre-ville en y implantant 
des bureaux, des services et des loisirs

  Adopter une charte de la promotion immobilière 
durable et de lutte contre les nuisances 
de chantier

Automne 2019

Février 2020 Avril 2021 Janvier 2022 Juin 2022

Mars 2021 Juillet 2021 Mai 2022
Sollicitations de l'aide 

de l’État et de la Région 
pour préserver le site

Arrêté préfectoral 
interdisant toute 

construction 

Présentation du projet 
aux associations 

environnementales
+ 

Complément DSIL 
total : 4 300 000 €

Attribution de la 
subvention de la Région 

de 2 200 000 €

Attribution 
du fonds Barnier 
de 3 633 711 € 

Étude paysagère 
esquissant l’avenir 

du site 

Acquisition du terrain 
par la commune 

Présentation du 
projet aux habitants 
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Patrimoine historique bâti

Grand angle

 Redonner vie à l’orangerie du Château 
   de Maison Blanche

 Restaurer le pont de l’étang de Maison Rouge

 Restaurer et aménager le Château 
   de Maison Blanche

  Mobiliser les Gabiniens pour la collecte de dons 
pour le Château de Maison Blanche

Nos perspectives

Nos réalisations
Préserver Gagny, une ville de patrimoine

Conserver les bâtiments qui font la � erté de la ville, qui ont 
marqué les mémoires, dont l’architecture les rend uniques, 
est très important. Gagny est une ville de patrimoine et 
pour qu’elle le reste, il faut savoir mobiliser des ressources 
et faire des choix politiques.

Les monuments historiques locaux font le charme de 
notre commune et chacun y est attaché. Les protéger 
est une responsabilité tant envers ceux qui nous ont 
précédé qu’envers les générations à venir. Gagny est une 
ville vivante et son patrimoine doit abriter cette vie. Il était 
donc indispensable de redonner une utilité à ces lieux 
historiques, qui parfois demeuraient inexploités. La Smart 
Université s'est par exemple vue installée sur une partie du 
Marché des Amandiers jusque là inoccupée. C'est dans ce 
magni� que bâtiment que loge désormais une structure  de 
formation diplômante pour la jeunesse de notre territoire.

Le château de Maison Blanche se lance dans une profonde 
mutation qui consiste, en plus d’une restauration en 
profondeur, à y installer un restaurant d’application, 
des ateliers d’artistes en résidence, la Smart Université et 
deux salles retraçant la vie au château aux XVIIIe et XIXe

siècle. Si les crédits sont déjà prévus et les subventions 
noti� ées, le chantier démarrera dans les prochains mois. 
Le projet porté par Monsieur le Maire a ainsi obtenu de 
nombreuses subventions. 

L’orangerie, située à quelques mètres du château a été au 
cœur de différents projets qui jusqu’ici n’ont pas abouti. 
De nouvelles pistes sont étudiées pour lui redonner vie, 
à l’instar de son voisin, pour le plus grand bonheur des 
anciens qui l’ont fréquentée.

La Maison Baschet, quant à elle, a d’ores et déjà été labellisée 
Patrimoine d’intérêt régional : une reconnaissance mais aussi 
une promesse de soutien � nancier pour les futurs travaux 
de préservation programmés. Là encore, depuis le début 
du mandat, cette maison héritée du célèbre illustrateur 
ouvre régulièrement ses portes au public pour des 
« puces à l’oreille » ou des récitals.

En� n, l’église Saint Germain a vu son parvis réaménagé plus 
confortable et harmonieux : la placette s’intègre désormais 
parfaitement dans la place Foch, à laquelle on accède par 
un nouveau cheminement.

  Label Patrimoine d’intérêt régional pour 
la Maison Baschet

  Concours de la Fondation du patrimoine 

  Rénovation du parvis de l’église Saint Germain

  Installation de la Smart Université dans un espace 
situé à l’étage du Marché des Amandiers

  Lancement de l’application Gagny patrimoine 
pour faire connaître l’histoire de Gagny et
ses bâtiments

Finalisation du Monument aux Morts

21
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Communication

Nos perspectives

Nos réalisations

 Création de l'application Ville de Gagny

 Refonte du magazine municipal

  Création du compte Tik Tok et développement 
des autres réseaux sociaux

  Augmentation des points d'information dans 
l'espace public

  Déploiement du relais print-média avec plus 
de contenus numériques.

 Une communication plus inclusive

  Une meilleure prise en compte de l'urgence 
écologique avec une communication plus responsable

  L’accompagnement des projets, initiatives et 
événements de la ville, pour une information réactive 
et dynamique des Gabiniennes et Gabiniens !

Pour une population bien informée 

L’application Ville de Gagny, avec plus de 3500 
téléchargements en mars 2023, a été lancée pour une 
communication réactive, au plus proche de vos centres 
d’intérêt. Il en va de même pour le compte Tik Tok de la 
Ville, qui compte à ce jour plus de 1600 abonnés. 

La refonte du Gagny Magazine a été réalisée en concertation 
avec les Gabiniennes et Gabiniens. Le nouveau magazine, 
modernisé, épuré, faisant la place belle à la photographie, à la 
parole des habitants et des associations est arrivé en janvier 
2023 dans vos boîtes aux lettres. Cette modernisation a 
été menée en interne au service de la communication, 
sans recours à des prestataires externes.

Dans l'optique de fournir une communication au plus 
près de chaque habitant, 40 panneaux rétroéclairés et au 
design modernisé ont été installés dans la ville.

La communication s'adapte à l'époque mais aussi 
au contexte d’urgence écologique, via la réduction 
des impressions de fl yers, la diminution de fréquence 
de parution des magazines et de manière générale, 
une dématérialisation des supports de communication.

3 500 
téléchargements

2 561 
abonnés

1 600 
abonnés
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Forum
de l’Animal :
2e édition
Après une première 
édition couronnée de 
succès en 2022, le Forum 
de l ’Animal revient 
au stade de l’Est et au 
complexe sportif Arena 
Léon-Yves Bohain samedi 
15 avril.  Animations, 
stands et séances photos 
seront au programme.

Ce forum est proposé pour vous informer et vous 
sensibiliser aux animaux, qu’ils soient familiers ou sauvages, 
présents à nos côtés. Sur place, aucune vente animale ne 
pourra être réalisée et les stands d’alimentation seront 
végétariens. L’objectif de cette journée est de nous 
rassembler autour d’un but commun : le bien-être animal.

De nombreux stands vous apporteront des informations 
sur nos amies les bêtes, de nombreuses espèces seront 
représentées, au-delà des animaux de compagnie 
habituels : Nouveaux Animaux de Compagnie (NAC), 
chevaux et bien d’autres.

Vous pourrez vous renseigner sur l’éducation canine 
ou encore assister et participer à des démonstrations.  
Une loterie sera organisée avec les par tenaires de 

cet événement : Truffaut et Zooptimal.Vos animaux 
de compagnie sont évidemment les bienvenus sur 
place, tenus en laisse. Retrouvez le programme des 
animations sur Gagny.fr

La Ville engagée pour les animaux

En 2021, la Ville obtenait sa première « Patte », attribuée 
par la Région Île-de-France, pour son engagement et les 
actions qu’elle mène avec les associations et les habitants 
afin de favoriser la place des animaux de compagnie en 
ville, d’améliorer le respect du bien-être animal et de 
lutter contre la maltraitance et l’abandon.

Avec la publication du Guide de l’Animal et la création 
de la Maison de l’Animal, la Municipalité maintient et 
renforce son engagement avec l’obtention de la deuxième 
« Patte » du label régional Ville amie des animaux. 

La Maison de l’Animal

Cette nouvelle structure a pour objectif de 
recueillir des animaux errants et/ou abandonnés 
afin de leur procurer les soins nécessaires et 
de les introduire dans un processus d’adoption,  
en partenariat avec l’association Gagny Pet & Co. La Ville 
y a investi 280 322 €.

Des chats, des lapins et autres rongeurs sont pris en 
charge par les bénévoles qui se relaient matin et soir 
pour l’entretien des différentes pièces afin d’assurer le 
bien être des pensionnaires. Si vous souhaitez intégrer 
cette équipe motivée et conviviale, n’hésitez pas à devenir 
bénévole vous aussi.
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Ça bouge 
en ville

Quels sont les travaux
dans ma rue ?

Plan baignade 
Marne 2024

Travaux de création de réseaux d’eaux usées et 
réhabilitation des réseaux d'eaux pluviales, avenue René 
Faugeras entre la rue d’Arsonval et la rue de Cognac, 
de mi-avril à mi-juin. 

Travaux de création de réseaux d’eaux usées, avenue 
Louis Lumière entre la rue Laennec et la rue Henri 
Dubois, jusqu’à fin avril.

Pour avoir une visibilité sur ce qui se passe en temps réel 
en terme de travaux, la carte interactive sur le site de la 
Ville (picto ci-dessous sur la page d'accueil) est actualisée 
chaque jours en sélectionnant une zone, tous les arrêtés 
municipaux en cours s'affichent. En quelques clics, vous 
saurez ce qui se passe dans votre rue mais aussi la durée 
des perturbations. La version papier de ces arrêtés est 
également affichée sur les lieux concernés.

La Municipalité met tout en oeuvre 
pour que les travaux ayant lieu en 
ville se déroulent dans les meilleures 
conditions. Afin de vous informer au 
mieux, des solutions existent.
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Objectif  
Marne propre
La réduction de la pollution des milieux 
naturels est l’enjeu majeur de la mise 
en conformité. Pour y parvenir, les 
habitations avec des branchements non 
réglementaires doivent être détectées 
via des enquêtes parcellaires afin de 
réaliser des travaux.

Constat actuel et objectifs 

Jusqu’à présent, 8 700 branchements 
d’eaux usées se déversent dans le 
réseau des eaux pluviales. Ce sont 
donc 27 kilomètres de réseaux 
d’eaux usées qui doivent être créés. 

Une démarche de travaux est lancée 
par Grand Paris Grand Est, sur les 
domaines public et privé afin de 
limiter le déversement d’eaux de 
pluie dans les réseaux d’eaux usées 
et inversement. Elle vise aussi la 
suppression des fosses septiques 
raccordées au réseau d’assainissement. 
À partir de la création du réseau sur 
le domaine public, les usagers se 
doivent d'effectuer les travaux dans 
les plus brefs délais.

JO 2024 :  
un « coup de pouce » 

L’objectif est que la Marne soit 
baignable comme elle l’était 
il y a de nombreuses années.  
L'ambition se voit accélérée avec les 
Jeux Olympiques de 2024. Un délai qui 
semble court mais qui est pourtant un 
avantage pour les particuliers devant 
se mettre en conformité, puisque les 
politiques publiques décident d’aider 
les riverains, tant au niveau financier 
que sur les démarches administratives. 
Attention toutefois car ce coup 
de pouce est proposé avant les 
événements sportifs de 2024,  
mais rien n’est sûr pour l’après Jeux 
Olympiques. 

Aujourd’hui, des aides conséquentes 
sont déployées par l’Agence de 
l’eau Seine Normandie et par 
l’Établissement Public Grand Paris 
Grand Est. 

Grand Paris Grand Est 
vous accompagne 

L’Établissement Public Territorial 
propose, dans certaines rues de la 
ville, un accompagnement sur toutes 
les étapes des travaux des habitations. 
C’est une opération groupée dans 
laquelle Grand Paris Grand Est 
anime et suit les travaux de mise en 
conformité, fournit une étude avec 
un devis détaillé et un plan du projet, 
choisit l’entreprise, suit les travaux et 
les réceptionne avec un contrôle de la 
conformité des branchements. 

Si le propriétaire ne souhaite pas 
être accompagné, les travaux sont 
réalisés par lui-même ou par une 
entreprise de son choix. La demande 
d’aide financière est à l’initiative du 
propriétaire avant le démarrage 
des travaux et enfin, la contre-visite 
permettant d’obtenir le certificat de 
conformité doit être fixée par ce 
dernier. 

Quels avantages ? 

L’accompagnement de Grand Paris 
Grand Est est donc un gain de temps 
car les démarches sont réalisées par 
des professionnels.

C’est également un gain financier 
puisque le Territoire pilote votre projet, 
accompagne le subventionnement 
et avance le montant des travaux.  
Ne restera à votre charge que le 
solde, à savoir le coût réel des travaux 
déduit des subventions. 

Enfin, la démarche est sécurisée 
puisque la qualification de l’entreprise 
retenue et le respect des normes 
en vigueur sont assurés. Il en est de 
même pour le suivi technique et 
logistique des travaux. Un constat 
d’huissier avant travaux est prévu pour 
s’assurer du bon droit de toutes les 
parties prenantes. 

Montant des aides
avec l’accompagnement 

Le montant plafond de l’aide 
financière est de 5 000€ avec  
1 000€ supplémentaires en cas de 
déconnexion totale du réseau public. 

Plus d'informations : 
Guichet riverain Marne propre - Tél. : 06 24 93 04 88  
 du lundi au vendredi de 9h à 17h

           Courriel : guichet-riverain-gpge.go3e@egis-group.com
           Retrouvez le guide de mise en conformité sur grandparisgrandest.fr

LA MISE EN CONFORMITÉ 
Les eaux usées issues des usages domes-
tiques et industriels sont collectées par 

les réseaux d’assainissement puis traitées 
avant d’être rejetées dans le milieu naturel.
Pour qu’un branchement soit conforme, il 
est nécessaire que les eaux usées et pluvi-
ales soient séparées jusqu’aux réseaux cor-
respondants. 
Tout système d’assainissement non collectif 
(fosse septique, etc) est interdit.

FONCTIONNEMENT 
DU RÉSEAU SÉPARATIF
La gestion des eaux pluviales à la parcelle 
doit être la première des solutions envi-
sagées.
Outre l’impact écologique, l’utilisation de 
l’eau de pluie permet également de réa-
liser des économies !

BÉNÉFICIEZ 
DE SUBVENTIONS

POUR LA MISE EN CONFORMITÉ DE 
VOS INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT

AMÉLIORONS LA QUALITÉ DES COURS D’EAU 
POUR PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT !

Grand Paris Grand Est s’engage pour améliorer la qualité de l’eau de la Marne et de la Seine 
en vue de préserver la nature et la biodiversité.
Propriétaires, mettez en conformité votre réseau privatif d’assainissement et 
bénéfi ciez d’aides fi nancières !

VOS OBLIGATIONS EN TANT QUE PROPRIÉTAIRE

Fonctionnement du réseau séparatif
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L’Arboretum du Parc Forestier du Bois de l’Étoile est 
situé sur l’ancienne carrière de gypse du centre de 24 
hectares. L’arbre est vital pour l’homme, il améliore notre 
bien-être en régulant le climat urbain et la qualité de l’air. 
L’arbre maintient la biodiversité, c’est un milieu de vie pour 
de nombreux animaux comme les oiseaux, les écureuils ou 
les insectes et pour d’autres végétaux comme les lichens 
et les champignons. 

Qu’est-ce qu’un arboretum ?

Un arboretum est une collection d’arbres provenant du 
monde entier, on peut le considérer comme un « musée 
vivant de l’arbre » qui permet de découvrir la richesse du 
monde végétal. Les premiers arboretums ont été créés 
au 19e siècle pour inventorier et connaître les espèces 
végétales du globe. Les botanistes et les explorateurs 
rapportaient des graines et des échantillons pour étudier 
leurs possibilités d’acclimatation. C’est ainsi que l’on trouve 
dans les arboretums des espèces indigènes, américaines, 
asiatiques et australiennes. Ils ont un grand intérêt 
scienti� que et pédagogique.

L’arboretum de Gagny

Inauguré en 2008, l'Arboretum est agrandi en 2023 avec 
la plantation de 60 nouveaux arbres pour atteindre une 
super� cie de 1,8 hectares. Il comporte 428 arbres composés 
de 229 espèces différentes de feuillus (70%) et de conifères 
(30%).  Les arbres sont originaires d’Europe (43%), 
d’Asie (36%) et d’Amérique (21%). On peut observer de 
nombreuses espèces d’érables, de cerisiers japonais, de 

chênes et de pins.  Certaines essences sont rares comme le 
pin parasol japonais (Sciadopitys verticillata), l’arbre de neige 
chinois (Chionanthus retusus), le chêne écarlate américain 
(Quercus coccinea), le pin de l’Himalaya (Pinus wallichiana) 
ou le Métaséquoia du Sichuan redécouvert en 1941 en 
Chine.

L’aspect de l’arboretum change au cours des saisons. 
On peut admirer au printemps la � oraison des cerisiers 
japonais et des poiriers, en été la variété des feuillages, en 
automne les couleurs jaune et rouge des chênes et des 
érables et en hiver la beauté des conifères.

Date à retenir
Fête de la Nature le 27 mai 2023

C’est un des événements les plus attendus en ville ! 
Gagny organise la Fête de la Nature le 27 mai,
de 10h à 18h au Parc Forestier du Bois de l’Étoile.
Petits et grands sont invités à se réunir dans un cadre 
arboré pour l’événement de l’année, dans un esprit 
convivial de partage et d’échange. Une visite commentée 
sera également prévue à 14h par Christiane Lichtlé, 
Conseillère municipale déléguée aux Espaces verts
(sur inscription). Tout en restant à Gagny, sortez de la ville 
pour une balade qui vous fera respirer à pleins poumons, 
tout en pro� tant d’animations ludiques autour de la nature.

Retrouvez le programme de la Fête de la Nature sur 
Gagny.fr

Christiane Lichtlé
Conseillère municipale déléguée aux Espaces verts

Docteure en sciences naturelles 
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La SIJ est un lieu d'information, 
d’accueil et d'écoute ouver t à 
toutes et tous de 13 à 25 ans. 
Elle offre une information dans tous 
les domaines qui concernent les 
jeunes : étude, formation, emploi, 
loisirs, mobilité internationale, 
logement, santé, prévention... 

Des entretiens individuels permettent 
d’identifi er les besoins des jeunes tout 
en les aidant dans leurs démarches. 
Pour retrouver cette structure, rendez-
vous à l’Espace Ressources Jeunesse 
(ERJ). Des animations collectives sont 
également proposées.

Elle propose également l'accès à des 
dispositifs comme par exemple "Engagé 
pour le permis" ou "Coup de pouce 
animation". 

Engagé pour le permis

Le permis de conduire nécessite 
des moyens financiers qui ne sont 
pas à la portée de toutes les familles. 
Aussi, il constitue un atout incontestable 
pour l’emploi ou la formation des 
jeunes. C’est pourquoi depuis 2014, 
la Ville de Gagny a mis en place le 
dispositif « Engagé pour le permis », 
pour favoriser l’accès des jeunes au 
permis de conduire.

Les critères d’inscription pour bénéfi cier 
de la bourse au permis de conduire 
sont les suivants : habiter à Gagny, avoir 
entre 18 et 25 ans, ne pas avoir entamé 
une formation au permis de conduire 
(code et/ou conduite) au sein d’une 
auto-école.

Le jeune doit remplir un dossier de 
candidature, dans lequel il explique 
précisément sa situation familiale, sociale, 
scolaire, professionnelle, fi nancière et 
ses motivations pour l’obtention du 
permis de conduire.

Il sera reçu par une commission qui 
émettra une décision sur sa candidature. 
Avant son inscription en auto-école, le 
jeune devra réaliser 70 heures de travail 
au sein d’un service municipal comme 
par exemple l'encadrement des 
activités des Estivales. En contrepartie, 
il bénéfi ciera d’une bourse d’une valeur 
de 600 € attribuée par la Ville.

Le dossier est à transmettre au plus 
tard le 24 avril. 

Coup de pouce animation

La Ville a mis en place un dispositif 
pour passer le  Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur (BAFA).

Il consiste à mettre en place, avec un 
organisme conventionné, la première 
des trois étapes du BAFA, la session 
de formation générale permettant 
d'acquérir les notions de base pour 
assurer les fonctions d'animation. D'une 
durée de 8 jours, elle aura lieu du 
samedi 21 au samedi 28 octobre 2023.

En contrepartie, le jeune réalisera un 
stage pratique non rémunéré d’une 
durée de 14 jours au sein d’un accueil 
collectif de mineurs de la commune.

Les critères de sélection sont les 
suivants : habiter à Gagny, avoir entre 

17 et 25 ans, déposer le dossier de 
candidature dûment rempli et passer 
l'entretien de motivation en septembre.

Le dossier est à transmettre au plus 
tard le 31 juillet. 

Pour ces deux dispositifs, les dossiers 
sont disponibles et peuvent être 
retournés à l’Hôtel de Ville, dans les 
centres socioculturels, à l’Espace 
Ressources Jeunesse ou en ligne sur 
Gagny.fr.

Le Point Information Jeunesse (PIJ) évolue et devient 
Structure Information Jeunesse (SIJ). Si le nom 
change, ses missions restent au service de la jeunesse 
gabinienne.

Les dispositifs de la  
Struture Information Jeunesse

Plus d'informations : 
Service Jeunesse 
et Vie Citoyenne
Tél. : 01 56 49 22 19

Vidéo 
disponible
sur YouTube

ORIENTATION

STAGE

FORMATION

VIE PRATIQUE

EMPLOI

POUR LES 13 - 25 ANS

Gagny
50, rue Aristide Briand

01 56 49 23 47
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Créé en 1917, le Lions Clubs International est la plus grande 
organisation de clubs service au monde, avec plus de  
1,4 million de membres répartis dans 48 000 clubs œuvrant 
dans plus de 200 pays et régions. 

La devise du club : « Nous servons ». Il réunit des femmes 
et des hommes convaincus que l’union et la bienveillance 
permettent de réaliser de grandes choses. Les Lions du 
monde entier s’unissent pour soutenir plusieurs causes telles 
que la lutte contre la faim, la protection de l’environnement, 
la lutte contre le cancer infantile ou encore contre le diabète. 

Les jeunes peuvent aussi s’engager pour défendre de nobles 
causes avec les Leo clubs. Ils pourront ainsi faire du bénévolat 
et développer de nouvelles compétences. Des services leurs 
sont fournis tels que du mentorat, des programmes de santé 
et des bourses d’étude. Au niveau international, les jeunes sont 
responsabilisés par le biais de divers concours ou échanges 
interpays.

Vous pouvez découvrir le Lions Club International, sans 
engagement, en vous inscrivant auprès du courriel : 
creationlionsclubs93@gmail.com en indiquant votre 
prénom, nom, adresse complète, numéro de portable et 
adresse courriel. Une date de réunion d’information vous 
sera communiquée par la suite. 

Le Lions Club International souhaite s’installer 
à Gagny dans le but de fédérer et rassembler 
des bénévoles permettant d’effectuer des 
actions humanitaires et humanistes dans 
l’intérêt général.

Lions Club  
International

Actualités 
associatives

Téléphone : 09 54 79 78 78

Téléphone : 06 64 86 57 85

Téléphone : 09 77 56 31 54 
sigagny.weebly.com

1 bis avenue Jean Jaurès Gagny

En route pour les championnats de France !  
A l’issue des demi-finales du championnat de 
France juniors, Lilia Ait-Idit termine meilleure 5e en 
-78 kg et décroche sa place pour le championnat 
de France juniors. Dans le même temps, Dayana 
Alger termine 5e chez les minimes en +70kg et 
décroche aussi sa place pour le championnat 
de France minimes qui se déroulera en même 
temps que la coupe du jeune arbitre cadets pour 
Bastien Gobert qui termine 6e à la coupe du 
jeune arbitre Île-de-France. Ils tenteront tous les 
trois de monter sur le podium. Félicitations aux 
trois judokas et bravo à leur coach, Ruddy Vallet, 
Nathalie Cadiot et Abel L’Amrani Rodriguez.

Retrouvez l’EGJ, que vous soyez porteur de 
handicap ou valide, pour un cours d’essai à la 
maison des sports et des associations.

Promenade en bus amphibie dans Paris 
Mardi 23 mai – 61€
Embarquez à bord de "Marcel le Canard",  
le premier bus amphibie français. Vos guides 
vous feront partager leur amour pour Paris et 
les Hauts-de-Seine sur les routes... et sur l'eau 
dans la bonne humeur !

Le Kenkou Ni Karaté a eu l'honneur de recevoir 
Michel Delcourt, Président de la Fédération des 
Arts Martiaux et Disciplines Associés. A cette 
occasion, celui-ci a remis en main propre le 
grade de 6e Dan en karaté Santé au Professeur 
Cyril Dufaure. Ce dernier rentrant par ce fait 
dans le cercle des Hauts Gradés en Karaté.

Entente Gabinienne de Judo

Syndicat d’Initiative

Kenkou Ni Karaté
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L’association Microtel-Gagny, dont le président est Jacques Goldschneider, est née 
en 1980 au Centre socioculturel Jacques Prévert. Puis, grâce à la Ville qui a octroyé 
des locaux, elle s’est déplacée au CMCL en 1984 et enfin en 2011 au stade Jean Bouin, 
triplant la surface des locaux. Elle est ouverte à toutes et tous, sans distinction de 
qualification, de niveau ou de moyens.

Club informatique  
Microtel 

À ce jour, Microtel fête sa 43e année d’existence !  
Elle compte 150 adhérents, 26 animateurs bénévoles 
et propose 27 activités avec des niveaux différents : 
bureautique et informatique, pack Microsoft Office, 
internet, diaporamas, Photoshop, PowerPoint, vidéo 
numérique, pratique de la photo numérique et bien 
d’autres thèmes et modules divers. L’objectif est la vul-
garisation de l'informatique, désirant ainsi montrer qu’elle 
est une technique ni fermée, ni complexe, mais plutôt un 
moyen d'acquérir une logique, une manière de penser 
et de communiquer.

En plus des activités dédiées aux adhérents, l’association 
s’efforce de faire participer Gabiniennes et Gabiniens 
à des animations gratuites dans leurs locaux ou dans 
des bâtiments municipaux. En effet, depuis huit ans, 
des animations hebdomadaires ont lieu à la Cerisaie.  
Des expositions photos ont été organisées au 
Conser vatoire . De nombreuses conférences 
sur divers thèmes ont été dispensées telles que 
«  Protéger votre car te bancaire », « Sensibilisation 
aux risques numériques », « Économies d’énergie 
et éclairage » et bien d’autres. D’autres conférences 
auront lieu à la médiathèque, ainsi que des interventions 
au Centre Socioculturel des Épinettes et enfin une 
collaboration avec la Maison de l’Emploi. 

L’association Microtel recrute des animateurs bénévoles, 
jeunes ou plus expérimentés, pour des activités ciblées : 
apprendre et maîtriser Scratch, créer un atelier robotique, 
utiliser une imprimante 3D ou encore gérer un site 
internet. Si cette démarche vous intéresse, n’hésitez pas 
à contacter les bénévoles. 

Les adhérents paient une cotisation annuelle unique, quel 
que soit le nombre d’activités pratiquées, de 75€ pour 
les Gabiniens et de 96€ pour les adhérents extérieurs. 
Bien entendu, des tarifs réduits sont pratiqués pour les 
étudiants et les demandeurs d’emploi.

Plus d'informations : 
Courriel : info@microtel-gagny.com
Tél. : 01 45 09 39 15 - 06 12 71 51 77

Stade Jean Bouin, 3/5 rue Jean Bouin 
https://www.microtel-gagny.com
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Roland Dorgelès, écrivain et Président de l'Académie 
Goncourt, organise avec ses amis du Lapin Agile, un 
cabaret montmartrois, un canular en présence d’un 
huissier afin d’exposer au Salon des Indépendants une 
œuvre intitulée « Et le soleil s'endormit sur l'Adriatique », 
prétendument peinte par un peintre italien, jusqu’alors 
inconnu : Joachim-Raphael Boronali. Pour corser leur farce,  
les auteurs lancent un manifeste en faveur de 
« l’excessivisme », nouvelle école fondée par maître Boronali.

Cette toile a en réalité été peinte par un âne, ainsi que 
l’établit le constat d’huissier : « En ma présence, des 
peintures de couleur bleue, verte, jaune et rouge ont été 
délayées et le pinceau fut attaché à l'extrémité caudale d'un 
âne appartenant aux propriétaires du Lapin Agile et prêté 
pour la circonstance. J'ai constaté que cette toile présentait 
alors des tons divers passant du bleu au vert et du jaune au 
rouge, sans avoir aucun ensemble et ne ressemblant à rien. 
Après ce travail terminé les photographies furent prises, 
j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir de valoir 
ce que de droit ».

Cette mystification a eu lieu devant le Lapin Agile. 
Lolo barbouilla une toile, placée près de sa croupe,  
pendant que Frédé, son propriétaire, lui offrait des gâteries, 
carottes et même des feuilles de tabac, pour accélérer le 
mouvement caudal.

On s’exclamait des moindres coups de queue d’Aliboron. 
Une fois l’âne fatigué de cet exercice, le tableau fut signé 
J-R Boronali, anagramme d’Aliboron, l’âne des fables de la 
Fontaine.

Autour de ce tableau, existe une anecdote 
qui a fait à l’époque couler beaucoup 
d’encre. La voici expliquée dans cette page.

Aliboron, 
l'âne peintre de Gagny

© J.R.Boronali

Vie d'un âne à Gagny 

Qui sait que Lolo alias Boronali, avant d’être ar tiste 
malgré lui et d’être Montmartrois, a sillonné les rues 
de Gagny pendant de longues années. En effet, trente 
ans plus tôt, après la mort de son mari, sa propriétaire 
Louise Gérard née Moissié, vint habiter à Gagny avec 
ses deux fils : Frédéric et Edmond. Ils s'installèrent au 
1 rue Raffin, dans le bâtiment qui est actuellement 
une boulangerie, à l’angle de la rue Jean Jaurès et la 
rue Raffin. Sur la façade côté rue Raffin, une grande 
fresque était peinte, figurant la création du monde : une 
ribambelle de bébés joufflus sortant d’une plate-bande 
de choux. Frédéric l’avait peinte pour rappeler le métier 
de sa mère. Lolo tirait la carriole de sa maîtresse qui se 
rendait chez les femmes prêtes à accoucher ou pour 
aller au lavoir.

Lorsque Frédé s’est installé à Montmartre, Lolo le suivit et 
tirait la carriole pour aller aux halles acheter des poissons 
que Frédé revendait dans les rues de Montmartre. Frédé 
vit peu à peu disparaître le vieux Montmartre et pousser 
les immeubles qui remplacèrent les cabanes du Maquis.  
La santé de Lolo s'étant dégradée, il a de plus en plus 
de difficultés à gravir les rues en pente, Frédé décide 
alors de se retirer à Saint-Cyr sur Morin, dans sa maison 
des Armenats. 

Au cours de ses vagabondages, Lolo tombe dans le 
petit Morin et se noie ; certains racontent qu’il aurait 
voulu retrouver une ânesse sur l’autre rive, d’autres 
diront que, dépressif d’avoir quitté la vie de bohème 
montmartroise, il s’est suicidé : ce qui est sûr, c’est qu’il 
est enterré dans la propriété de Frédé aux Armenats.

Régine Gérard
Conseillère municipale

déléguée au Devoir de mémoire
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Classé Conservatoire à Rayonnement 
Communal (CRC), le Conservatoire 
François-Joseph Gossec démontre par 
ce label la qualité professionnelle de 
ses enseignants. Il permet d’intégrer 
une grande diversité dans les profils de 
création artistique. Cet agrément, délivré 
par le Ministère de la Culture, atteste d'un 
socle qualitatif et professionnel.

Pourquoi s’inscrire ? 

S’inscrire au conservatoire, c’est accéder à une formation 
de haute qualité avec l’obtention de compétences élevées 
en fin de cursus. C’est maîtriser la théorie musicale et 
acquérir des compétences pour la mettre en pratique de 
façon autonome. C’est aussi sauvegarder et promouvoir 
l’enseignement de certaines valeurs culturelles comme la 
musique, la danse ou encore les arts plastiques. La pratique 
de la musique se révèle également être une opportunité 
de (re)découvrir des morceaux mythiques et complexes.

Modalités d’inscription 

Les pré-inscriptions se déroulent soit en ligne, soit sur rendez-
vous au conservatoire. La fiche de pré-inscription peut être 
remplie directement en ligne, dans l’espace démarches 
du site de la Ville ou au secrétariat du conservatoire.  
Le formulaire d’inscription est disponible sur le site de la 
Ville et au format papier à l'Hôtel de Ville, dans les mairies 
annexes et au conservatoire le jour de l'inscription.

Deux sessions de pré-inscriptions sont définies :  
du 29 mai au 20 juin 2023 inclus et du 2 septembre  
au 20 octobre 2023 inclus.
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En coulisses

Retrouvez le détail des activités 
et les informations pratiques 
dans le guide du conservatoire 
dans les bâtiments municipaux 
et sur Gagny.fr

Frais d’inscription 

Pour les élèves inscrits en cours individuel de musique, les 
pratiques collectives sont gratuites. Une réduction de 50% 
à partir du 2e inscrit du même foyer et de la même famille 
est proposée aux Gabiniennes et Gabiniens. La 1ère année 
de découverte est gratuite pour les Gabiniens.

Location d’instruments 

Certains instruments peuvent être loués au conservatoire 
par les élèves débutants : hautbois, clarinette, saxophone, 
trompette et trombone, violon, violoncelle et accordéon.  
Le tarif pour les élèves gabiniens est de 140 € par an et de 
280 € par an pour les élèves non gabiniens.

Dates à ne pas oublier
Semaine des portes ouvertes du vendredi 9 au 14 
juin inclus. Rentrée des élèves du Conservatoire 
lundi 4 septembre 2023.

Préparez votre rentrée
au Conservatoire
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En coulisses

Laura Felpin 
bientôt à Gagny
Laura Felpin s'inscrit en faculté d'art et 
spectacles à Strasbourg. Puis, passionnée 
par le théâtre, elle poursuit sa formation 
à l’atelier international Blanche Salant et 
Paul Weaver à Paris. Elle se fait connaître 
sur les réseaux sociaux, via ses qualités 
d'humoriste, où elle conçoit et joue dans 
des vidéos parodiques. Retrouvez-la au 
théâtre André Malraux, samedi 27 mai à 
20h45.

Le parcours de Laura Felpin a de quoi impressionner : 
actrice, vidéaste, comédienne de doublage et humoriste, 
Laura Felpin sait tout faire avec brio. Elle réalise même, avec 
une amie, un court métrage dénonçant les violences faites 
aux femmes, qui obtient le prix du meilleur court métrage 
du jury de l’association Ensemble contre la gynophobie.

A la télévision, Laura Felpin intègre, en 2019,  
l'équipe d'humoristes de l'émission Quotidien sur TMC 
pendant un an. En 2022, elle écrit et interprète le spectacle  
« Ça passe », qu’elle présente à Gagny en mai.  
Côté séries, vous l’avez peut-être vue dans « Le Flambeau » 
où elle campe le rôle de Annjick, ou encore dans « LOL, 
qui rit sort ! » saison 3, aux côtés de grandes vedettes,  
bien connues du monde de l’humour. 

Malicieuse, drôle et humble, elle incarne toute une galerie 
de personnages, observés avec son œil tendre et amusé. 
Sa signature n’est autre qu’une faculté impressionnante 
à se mettre dans la peau de personnages divers et très 
variés. Elle le démontre depuis plusieurs années dans ses 
vidéos très populaires sur les réseaux sociaux.

RÉSERVEZ  
VOTRE PLACE  
DÈS MAINTENANT !

Spectacles à venir
Querelle musicale Vivaldi / Leclair  
Dimanche 16 avril à 17h

Le Montespan 
Samedi 13 mai à 20h45
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SPECTACLE 
NOMMÉ
AUX MOLIÈRES 
2023 !
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Ensemble pour Gagny

Le groupe :
Isabelle Kohn, Aline Gaulupeau et Philippe Vilain.

Gagny Grandeur Nature
Un budget sobre et ZERO augmentation d’impôts
Le 9 mars dernier, notre Maire a proposé à l’ensemble du Conseil 
municipal le budget pour l’année 2023. Ce budget largement adopté 
a été plus difficile à ficeler que tous les précédents. L’augmentation des 
prix des matières premières, des tarifs de l'énergie, des carburants et celle 
du point d’indice que les fonctionnaires attendaient depuis si longtemps, 
ont obligé la Ville a des économies drastiques pour atteindre l’équilibre 
si nécessaire et obligatoire. 

Cependant, malgré la difficulté, la Municipalité n’a rien lâché sur la qualité 
de service public offerte aux habitants et les taux d’imposition.

Nous sommes fiers de maintenir la continuité avec ZERO augmentation 
des taux communaux à Gagny depuis plus de 20 ans. D’autant plus 
dans le contexte actuel où beaucoup de villes n’ont plus d’autre choix.  
Ceux d’entre nous qui payent la taxe foncière verront probablement 
leurs impôts augmenter mais attention : la réponse se trouve dans les 
bases d’imposition fixées, elles par l’Etat et non par la commune…

Les sénateurs de droite qui ont été élus par les maires , maires adjoints 
et conseillers municipaux sont allés encore plus loin que les propositions 
macronistes de casse des droits à la retraite. Par leur vote pour ces 
sénateurs les élus de la majorité municipale portent la responsabilité, 
envers les 70% de gabiniens qui sont contre cette loi, d’aggraver leurs 
conditions de vie. Comme quoi une élection municipale n’est jamais faite 
que d’intérêts locaux !

Il y a bien une gauche et une droite, qui localement, par sa politique 
d’urbanisme défigure notre ville , ne prend pas la mesure des 
problématiques environnementales, refuse des mesures sociales comme 
l’extension du quotient familial et commence seulement à s’inquiéter 
des questions de santé alors que nous les alertons depuis des années. 
Le budget mis dans les carrières de l’ouest ne doit pas être la raison qui 
permet de dégrader le reste de la ville.

Les élus de gauche que nous sommes ont donc voté contre  
le budget 2023

Conseillers municipaux non inscrits :
Pierre Archimède, Alex Bonneau, Valérie Silbermann.

Le groupe :
Guillaume Fournier, Dominique Cotteret et Stéphane Aujé.

Conseillers municipaux 
non inscrits

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Gagny Uni

Le groupe :
Rolin Cranoly, Bénédicte Aubry, Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, Henri 
Cadoret, Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie Cutard, Thierry Kittaviny, 
Marija Vicovac, Anthony Marques, Jean-François Sambou, Ashween 
Sivakumar, Diarrafa Diallo, Michel Martinet, Christiane Lichtlé, Régine 
Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Jany-Laure Kalfleiche, Jean 
Leoué, François Gonçalves, Ibticem Boukari, Dorian Cousin, Monique 
Delcambre, Isabelle Cohen-Skalli, Maria Da Silva, Frédéric Puyraimond, 
Loïc Guiheneuf et Virginie Lucas.

Tribune

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.
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Vie pratique

France SEROUART -  
Julie RENAULT - Amélie SWIATLY 
43 bis rue Aristide Briand
06 64 74 83 56 - 06 42 10 25 65 - 06 82 79 59 78

Cyrille CONAN - Katia LE KHAL
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98

Sandrine TERLICOQ
1 rue Maurice Druon - 06 87 34 12 63

Lucie SERAPICOS
6 rue Émile Fontaine - 06 29 99 78 94

Coralie LAGHOUATI - 
Gaelle LANZAFAME
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94

Cécile TELLIER - Delphine LERICHE
Allée de l’Horloge
06 58 67 16 92 - 06 19 99 20 69

Yvette CAMUS - Sabrina DA SILVA
57 bis rue Jean Jaurès
06 33 95 08 80 - 06 15 38 91 15

Dimanche 9 et lundi 10 avril, 
dimanche 14, 28 et 29 mai
Pharmacie du marché
151 bis Grande Rue – Villemomble
01 48 55 12 83

Dimanche 16 et 30 avril, lundi 1er  
mai
Pharmacie de la Mairie
3 Rond Point Thiers – Le Raincy
01 43 81 00 50

Dimanche 23 avril, dimanche 7, 
lundi 8 et jeudi 18 mai
Pharmacie Kinzonzi Bamanabio
12 allée Anatole France - Clichy-sous-Bois
01 45 09 96 34

Dimanche 21 mai
Pharmacie Centrale de Montfermeil
2 Place Notre Dame des Anges –  
2 rue Utrillo - Montfermeil
01 43 30 33 15

Nos bébés
AGU Praise, AISSOU Shahnez, BAHRI Imran, 
BOBEICHE TITIROAGA Elizabeth, BORNE Gabriella, 
BOUDAROUI Jassim, CISSE Kadiatou, CISSE 
Massandje, COULIBALY Oumar, CRESSENT Célia, 
DA COSTA Léana, DIACONESCU Eva, DJEDDI 
Kenza, FALL Birama, FRÉOUA Ayala, KERDOUCI 
DIOMBÉRA dit SAKO Moussa, Janna KHATRI, LEBEL 
Alexandre, Côme LEOPOLD, MAJERI Noor, MIHAI 
Lucas, MORYOSSEF Noa, NSIMBA NKASA Jélani-
Angel, SEMEDO TAVARES Brayan, SEMEDO TAVARES 
Rayan, THEVARAJAH Ayden, VAZ BECA Valentina, 
AMARAL Nevah, BARRIÈRE Athena, CAZACU Mélissa, 
DESCOUT Léhna, DIALLO Kayden, DOUIDI Kheira, 
EDOSOMWAN OMOMOH Zara, FRANSIS Gabriel, 
GUITTET JOURBERTON Mattia, HAMED Issa LAPORTE 
Kays, LOEMBA Willoh, LOEMBA Willya, MAAMRI 

Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet 
01 43 01 43 01

Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer  
01 56 49 23 10

Horaires d’ouverture : 
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h (admission du public 
jusqu’à 11h45)  

Mairie Aurélie Salel
15-17 Allée des Epinettes  
01 56 49 23 66

Horaires d’ouverture : 
Lundi  à vendredi : 8h45-12h

Rencontrez vos élus
Rolin Cranoly, Maire de Gagny, reçoit sur 
rendez-vous au 01 56 49 22 05.  
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous au 
01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites  
à l’Hôtel de Ville (sans rendez-vous,  
se présenter à l’accueil)
Les 1er et 3e mardis du mois  
avec Me Jean-Setton (droit du travail)

Les 2e et 4e mardis du mois,  
avec Me  Francillonne-Rosine. 
Les 1er et 3e jeudis du mois, avec 
Me  Rémy (droit de la famille) 

Le 1er samedi du mois, avec  
Me Renaux-Hemet (violences conjugales,  
droits des enfants, droit pénal)

Grand Paris Grand Est 
Siège administratif 
01 41 70 39 10 - grandparisgrandest.fr

Elsa JADOT - Pascaline ALCOUFFE
39 rue Général Leclerc
06 28 80 02 10 - 06 20 33 11 86

Marine VALLOT
16 rue Parmentier - 07 72 50 29 02

Sylvie JARRY - 
Sabine PETIT-HUTTEAU
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93  - 06 86 76 06 07

Céline COSNIER - Anne-Laure CRANOLY 
- Emmanuelle GOMEZ - 
Nelly MOUNIÉ
1 place Tavarnelle Val di Pesa 
01 78 76 78 89

Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY 
Marina ALLAIN
123 avenue de Versailles
06 50 58 64 14 - 06 23 25 48 14

Assiba EMMANONHOUE 
Rue du 19 mars 1962 - 06 28 90 09 76

Infirmières

Pharmacies de garde

Gagny 
pratique

N° D’URGENCE 
Police Secours 17 // SAMU 15 

Pompiers  18 // 112  pour les mobiles
Police municipale 01 56 49 22 17

Intervenant dans notre Ville, 7j/7 
et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

Carnet Aliyah, MARTINS Loan, NIKOLIC Tiffany, CHISOR Alex, 
PELLOQUIN Axelle, SANTOS Milann, SILVA MIRANDA 
Dino, SISSOKO Amina, SUYWENS LUGEZ Kyara, 
TAVARES ALVARENGA Alicia, TAVARES VIEIRA Inaya.

Nos mariés
BAILLEUL Dominique et AMMAR Rawdha, MORENO 
TAVARES José et CARDOSO DE ANDRADE Isaura, 
SIDIBE Issa et NDIAYE Maryam, VIPUSANAR 
Piratheepan et ANTONY JESURAJAH Natacha, 
EVRONI Moshe et ABITBOL Esther, KHEDR Mansour 
et BARTOLI Marie, MICHEL Edwing et PAUL Lorna. 

Nos disparus
ANTON DIAS Maria Da Conceiçao, ARMBRUST 
Robert, BESSA Sapheria, BOUDISSA Abdelkader, 
BOULENGUER Francis, BREDIF Monique, CHAWAF 
Bachir, DESSEAUX Bruno, DOUVILLE Jean-Pierre, 
FAUCONNIER Monique, GABAS Lyliane, LAIGNEL 
Veuve DARROQUY Denise, LOOS Jacqueline, MARIE-

SAINTE épouse SYLVAN Faustine, MALIGE Marie, 
MERRIEN Mireille, NONKA-MASSOUA François, 
PEREIRA VAZ DE BRITO Ildo, PETIT HOMME Marie, 
REA Susan, REIGNIER Pierre, ROCLIN Virginie, 
ROUSSO Roger, SICILIANO Dominique, SPORTES 
Paul, TAHRAOUI Mohamed, AFCHAIN épouse 
GRAS Monique, BRUGGER Alain, CARRERO Albert, 
CASALI Sigismondo, CHARLOT Michel, CLÉMENT 
Veuve LEBON Iroudayamarie, DEFLANDRE Christian, 
DOMINGUEZ FERREIRO Miguel, FORAX Michel, 
HENRY Veuve MUSCAT Yvette, HUGUET Veuve 
AUBRÉE Paulette, LAMBRECHT Veuve DEMAILLE 
Jacqueline, LARDENOIS Veuve DUFRÉCHOU Josiane, 
MAYEMBA NDOMBASI Lukoki, MACCOTA Sébastien, 
MATHIOT André, MILÔME Veuve CAJAZZO Privat, 
MONIER Veuve GUILHABASTRE Michelle, MONNIER 
Veuve DUBOIS Denise, PERNOT Veuve LAURAIN 
Yvonne, PORET Valérie, POUPOT Gilles, SCHIELLY 
Gérard, SEBAA Ahmed, SUAREZ DIZ Arturo-Progreso, 
VENTURATI Veuve VIENNA Marguerite.
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